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Fribourg, le 2 avril 2012 

Communiqué de presse 
— 
Un projet pilote pour accueillir les personnes âgées après un séjour en hôpital  

La Direction de la santé et des affaires sociales a présenté ce lundi un projet pilote d’unité 
d’accueil temporaire et d’orientation (UATO). Dotée de 19 lits, cette structure permet de garantir 
une transition appropriée entre un séjour à l’hôpital et le retour à domicile ou l’entrée en EMS. 
Elle répond à un besoin des personnes âgées et de leurs familles et va favoriser le maintien à 
domicile. 

La directrice de la santé et des affaires sociales Anne-Claude Demierre, accompagnée notamment 
du préfet Carl-Alex Ridoré et du directeur médical de l’HFR, a détaillé les missions de la nouvelle 
unité d’accueil temporaire (UATO) intégrée à l’EMS La Providence. Cette structure, dotée de 19 
lits, se caractérise par l’aspect temporaire de la prise en charge post-hospitalière et répond à un 
besoin avéré. Elle accueille des patient-e-s âgé-e-s dont l’état de santé ne répond plus aux critères 
d’hospitalisation, mais qui ne sont pas encore prêts à retourner à leur domicile ou sont en attente 
d’un placement en EMS. Au sein de l’UATO, les patient-e-s bénéficient de soins et d’un 
accompagnement adéquats, mais également de prestations visant à organiser leur prise en charge à 
la sortie de l’unité. Ils ne séjourneront pas plus de 3 mois dans cette unité. Les prestations de 
l’UATO s’adressent aux patient-e-s fribourgeois des hôpitaux et des cliniques somatiques.  

Au sein de la structure, le personnel soignant, le physiothérapeute et l’ergothérapeute  ainsi que 
l’infirmière de liaison collaborent étroitement à la prise en charge du résidant. Ils s’occupent de la 
centralisation des informations sur la personne âgée, de l’analyse de ses besoins, de l’évaluation de 
son réseau social et définissent un projet de soins et d’accompagnement. Si un retour à domicile est 
envisagé, l’infirmière de liaison établira des contacts avec la famille, le service d’aide et de soins à 
domicile ainsi qu’avec la commune de domicile ou avec des institutions privées pour l’organisation 
d’éventuelles prestations d’accompagnement social. Si un transfert en EMS s’avère approprié, 
l’infirmière de liaison prendra les contacts avec les EMS entrant en ligne de compte pour l’accueil 
et se chargera de l’organisation du transfert vers l’institution choisie par la personne âgée et sa 
famille.  

Pour le Président du comité de projet Carl-Alex Ridoré : « Cette unité pilote est un élément 
important de coordination dans la prise en charge de nos aînés. Elle s’inscrit dans une volonté de 
prise en charge globale qui nécessite la mise en réseau des fournisseurs de prestations et des 

Aux médias accrédités auprès 
de la Chancellerie d’Etat 
 



Direction de la santé et des affaires sociales DSAS 
Page 2 de 2 

 

organismes actifs aux plans communal et cantonal autour de la personne âgée et de ses proches. La 
dimension réseau de cette prestation, alliant les aspects santé et social, est essentielle ». 

L’organisation de l’UATO nécessite notamment une dotation supplémentaire en personnel. Les 
frais additionnels de 465 000 francs se répartissent à raison de 209 000 francs à charge de l’Etat et 
de 256 000 francs à charge des communes. Comme le souligne la Conseillère d’Etat Anne-Claude 
Demierre : « Ce projet pilote nous permet bien sûr de diminuer le nombre des hospitalisations 
inappropriées, mais il s’inscrit surtout dans notre volonté de favoriser la prise en charge globale de 
la personne âgée et son maintien à domicile. Il s’agit d’une conséquence concrète du projet de 
concept Senior+». Si l’expérience pilote de l’UATO se révèle concluante, de nouvelles structures 
UATO pourraient voir le jour dans d’autres régions du canton. 
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